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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Entre  

La Communauté de communes du Genevois, ci-après désignée « la CCG », domiciliée 38 rue 

George de Mestral - ArchParc- Bâtiment Athéna entrée 2 - 74166 SAINT JULIEN EN GENEVOIS 

CEDEX, représentée par son Président, Monsieur Florent BENOIT, dûment habilité à signer la 

présente convention en vertu de la délibération n° b_20241216_soc_55 du Bureau 

communautaire du 16 décembre 2024, 

 Et 

L’association GROUPE SOS SOLIDARITES, association régie par la loi du 1er juillet 1901, identifiée 

au S.I.R.E.N. sous le numéro 341 062 404 et au registre national des associations sous le numéro 

W751078236, constituée au terme de ses statuts établis suivant acte sous seing privé en date à 

Paris du 28 août 1986, déclarée à la préfecture de Police de Paris le 29 août 1986 et rendue 

publique par un avis inséré au Journal Officiel de la République Française du 17 septembre 1986, 

ayant son siège sis 102 C rue Amelot – 75011 Paris, représentée par Madame Chantal MIR, 

agissant en sa qualité de Directrice Générale, déléguant tout pouvoir à Madame Saïda CHOUG, 

directrice de l’établissement ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES - ASSFAM . 

 

Il est arrêté ce qui suit : 

PREAMBULE : 

La politique sociale de la CCG participe au développement de la justice de proximité avec les 

partenaires institutionnels et associatifs. Elle vise à permettre à tous les citoyens de bénéficier 

d’informations juridiques et ce, grâce à l’accueil de la Maison de la Justice et du Droit et les 

permanences d’accès au droit. L’intérêt recherché est également d’apporter les réponses les plus 

adaptées en mobilisant les compétences spécifiques de partenaires spécialisés. La CCG entend 

ainsi poursuivre sa mobilisation et son offre de services en maintenant la permanence juridique 

spécialisée en droit des étrangers au bénéfice des habitants de son territoire.  

Par conséquent, la CCG entend, au travers de la présente convention, définir : 

❖ Les missions accomplies par l’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES - ASSFAM  

❖ Les conditions de l’aide apportée par la CCG à l’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES - 

ASSFAM   

❖ Les modalités de durée, de modification et de résiliation de la convention 

 



 

MISSIONS DEVOLUES A l’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES - ASSFAM  

 

Article 1 - Objet général de la convention 

Par la présente, l’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES - ASSFAM s’engage à : 

❖ Accueillir et informer gratuitement les usagers en droit des étrangers, 

❖ Expliquer les démarches à entreprendre auprès des services administratifs, 

❖ Assurer l’accompagnement administratif, démarches des usagers et l’accompagnement 

des professionnels, 

❖ Etre référent auprès des professionnels dans le cadre du suivi. 

Une rencontre annuelle sera organisée quelques mois avant l’échéance de la convention aux fins  

de faire le bilan annuel d’activité et d’envisager les évolutions nécessaires le cas échéant.  

 

Article 2 - Modalités d’exercice 

L’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES - ASSFAM s’engage à mobiliser le personnel qualifié 

nécessaire à la mise en œuvre de sa mission, à savoir :  

Un (e) juriste présent (e) une journée (jour à convenir en accord avec la MJD) par mois (12 

journées dans l’année), sur une permanence de 9 heures à 17 heures. Il est précisé que la 

présence du juriste est obligatoire cette plage horaire. 

Les entretiens se feront sur RDV préalables (RDV en moyenne de 30 minutes), dont la prise de RDV 

est assurée par l’accueil de la MJD, ou sans RDV en cas de disponibilités sur la plage horaire de la 

permanence. 

Aux fins de contribuer au succès de la permanence, l’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES - 

ASSFAM s’engage, en sus des actions de partenariat/communication réalisées par la MJD à mener 

des actions auprès des partenaires locaux aux fins de promouvoir et faire connaitre la 

permanence.  

 

Article 3 - Publics concernés  

L’activité développée par l’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES - ASSFAM concerne 

prioritairement les publics résidant sur le territoire de la CCG, puis ceux de l’ensemble du ressort 

de la MJD.  

 

 



DETERMINATION ET VERSEMENT DE LA SUBVENTION DE LA CCG 

Article 4 - Détermination de la subvention 

Le soutien financier de la CCG sera apporté sous la forme d’une subvention, correspondant à une 

prise en charge partielle des dépenses rattachées aux prestations d’aide juridique relative au droit 

des étrangers dans le cadre de la Maison de la Justice et du Droit. 

Le montant de cette subvention de fonctionnement est fixé à 6.250 € par an pour une journée de 

permanence par mois (12 journées par an).   

 

Article 5 - Conditions de subventionnement 

L’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES - ASSFAM fournira à la CCG :  

❖ Pour le 30 novembre de l’année n et pour l’exercice en cours (n) : 

- La demande de subvention chiffrée 

- Le projet de budget 

- Le projet d’activités 

 

❖ Pour le 30 juin de l’année n et l’exercice écoulé (n-1) : 

- Le compte de résultat certifié 

- Le rapport du commissaire aux comptes agréé 

- L’état DADS du personnel employé 

- Le bilan d’activité détaillé 

- Le rapport moral et le compte rendu de l’assemblée générale 

L’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES - ASSFAM produira en outre et sur demande :  

❖ Une copie des conventions passées avec ses autres partenaires 

❖ Le détail des subventions et aides perçues (Etat, Région, Département, communes, autres 

établissements publics…) avec indication des montants et de la destination  

❖ La composition à jour de son conseil d’administration et de son bureau, précisant les noms, 

adresses et professions des différents membres 

❖ Une copie des statuts à jour 

L’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES - ASSFAM s’engage à communiquer à la CCG, sur simple 

demande, toutes pièces administratives ou comptables. Enfin, elle adoptera le plan budgétaire et 

comptable officiel des associations. 

 

 

 

 



DUREE, AVENANTS ET RESILIATION 

Article 6 - Durée 

La présente convention prend effet à compter du 01/01/2025, pour une durée d’un an, soit 

jusqu’au 31/12/2025, renouvelable deux fois, par expresse reconduction. 

Il est précisé que s’agissant de la reconduction expresse, chaque partie doit, si elle entend 

renouveler la convention, adresser au moins deux mois avant la date d’échéance, une lettre 

simple indiquant sa volonté de reconduire ladite convention.  

A défaut, la convention ne sera pas reconduite et prendra fin à l’échéance. 

 

Article 7 - Avenants 

Les termes de la présente convention peuvent être modifiés par avenant, dont la durée sera 

limitée à celle de la convention principale. 

 

Article 8 - Résiliation 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle –ci 

pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 3 mois 

en suite de l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception. 

 

Fait en double exemplaire paraphé, 

A Archamps, le  

 

Le président de la CCG                  La directrice de  

Florent BENOIT     l’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES - ASSFAM 

Le        Saida CHOUG               

                    Le   

 

 

 

 


